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						Résidences étudiantes, logements conventionnés APL
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						Ni frais d'agence, Ni frais de dossier, 

						Pour effectuer une visite des résidences, merci de contacter nos bureaux au 03.90.41.07.94. pour prendre RDV 

						 INTERNET WIFI COMPRIS DANS LE PRIX TTC :

						 

						- Aide aux APL : Montant 183€ à déduire du loyer.

						- APL : 233€ pour un étudiant Boursier.

						 

						La Résidence Nobel et la Résidence Churchill sont situées à proximité du campus de l’Esplanade à Strasbourg, proche Rive Etoile, Ciné Cité, Médiathèque dans un quartier desservi par les lignes régulières du réseau urbain. Nos deux Résidences offrent à ses locataires confort et espaces.   
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						La Résidence Churchill

					

				

			

			

			
				
				

				
						Dossier à télécharger ici.
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						....dispose de 92 studios non meublés, équipés des mêmes avantages que ceux de la Résidence Nobel, avec en plus
Meuble sur évier, Branchement pour machine à laver, Placard Penderie et Etageres, Porte avec une serrure 3 points, Ascenseur, Parking sous-sol, BOX individuelle dans chaque appartement ( TV+internet ). 

						 

						La consommation d’eau chaude (chauffe-eau individuel) et d’électricité (chauffage par convecteurs) est à la charge des locataires.

						Télephone 03.90.41.07.94.  
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						RÉSIDENCE CHURCHILL 

						 

						5, rue de Munster

						67100 Strasbourg

						Téléphone : 03.90.41.07.94.

						Mail : info@churchill-nobel.fr

					

				

				
				

				

				

					[image: ]

				

				
				

				

				
					

						[image: ]

					

				

				
				

			

			

			
				

			

		

	

	
		
			
				
				

					
						La Résidence Nobel

					

				

			

			

			
				
					
						...dispose de 35 appartements non meublés dont 16 studios et 19 F2.
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						‐ Un interphone,
‐ Prises téléphones,


						‐ Prise antenne T.V,

						‐ Prise informatique.

						‐ Ascenseur,

						‐ Connexion WIFI.

						La consommation d’eau chaude (chauffe-‐eau individuel) et d’électricité (chauffage par convecteurs)  est à la charge des locataires.

						Télephone 03.90.41.07.94.  
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						RÉSIDENCE Nobel 

						 

						12, rue de Fréconrupt

						67100 Strasbourg

						Téléphone : 03.90.41.07.94.

						Mail : info@churchill-nobel.fr
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						Formulaires Et Conditions

					

				

			

			

			
				
				

				
						Dossier à télécharger ici.
					


				
				

			

			

			
				
					
						Demande de Location à télécharger 

						 

						L’Aide Personnalisée au Logement (A.P.L.) est versée par la Caisse d’allocations Familiales. Il existe un certain nombre de conditions à remplir pour pouvoir bénéficier de l’A.P.L.

						Age : Il n’y a pas de condition d’âge, sauf pour les étudiants de moins de 20 ans, dont les parents bénéficient encore des allocations familiales. Dans ce cas, les parents ne peuvent pas cumuler les 2 aides et doivent renoncer à l’une des 2 aides, soit les allocations familiales de l’étudiant, soit l’aide au logement (APL).

						Nationalité : Pas de condition de nationalité. Pour les étrangers, il est nécessaire de posséder un titre de séjour en cours de validité. L’APL n’est pas versé avant l’obtention de ce titre.

						Concernant votre logement : Pour bénéficier de l’APL, le studio loué doit être votre résidence principale (c’est-à-dire au moins 8 mois d’occupation par an).

						Votre logement a fait l’objet d’une convention entre le propriétaire et l’état. Votre bail doit être signé en application de cette convention. 

					

				

				

				
					
						Constitution du dossier

						 

						Liste des pièces à fournir :

						Pour le locataire :

						 

						-1 Photocopie de la carte d’Etudiant,

						-1 Photocopie de la carte d’Identité,

						-1 Photocopie du Livret de Famille,

						-2 R.I.B. (Relevé d’Identité Bancaire),

						-1 avis de non imposition, ou attestation sur l’honneur,

						-1 quittance de loyer récente si vous êtes déjà locataire d’un logement.

						 

						Pour le Garant

						 

						-1 photocopie de la carte d’Identité,

						-3 dernière fiches de paies (ou 1 avis d’imposition).

						L’étudiant devra aussi fournir lors de la remise des clés du logement une attestation d’assurance couvrant les principaux dommages (dégât des eaux, incendie, responsabilité civile).

					

				

				

				
					
						La Nationalité

						 

						Pour les étudiants étrangers, il est nécessaire de posséder un titre de séjour en cours de validité.

						Le garant doit percevoir des revenus pouvant assurer son engagement vis-à-vis du locataire. De plus, il doit impérativement résider en France ou dans les DOM-TOM.

						 

						 

						L’étudiant étranger ne pouvant pas avoir de garant remplissant ces 2 conditions, peut verser une caution de 3 mois de loyer (environ 1200 €) qui sera encaissée, et rendue à la sortie du studio, sous réserve des [image: ]travaux  imputables au locataire et constatés lors de l’état des lieux de sortie. Cette caution est indépendante des loyers dus dès le 1er mois d’occupation.

						 Télephone 03.90.41.07.94.  

					

				

			

			

			
				
					
						Où s’adresser ?

						
L’A.P.L. est calculée et attribuée par les Caisses d’Allocations Familiales. CAF – 22 route de l'Hôpital 67092 Strasbourg cedex – Tél. : 0810 25 67 10

						Aide au logement : tout se fait sur le site internet www.caf.fr où vous pourrez rélaiser une simulation ainsi qu'une demande. 

						Informations à fournir :  adresse mail valide, contrat de location ou bail, montant des revenus sur les 2 dernières années, RIB (format BIC/IBAN), numéro d’allocataire des parents et leur Caf d’appartenance, s’ils sont allocataires, coordonnées du bailleur (propriétaire, agence…), montant du loyer et numéro de Siret (composé de 14 chiffres) si le bailleur est une société.

						Le suivi du dossier pourra se faire depuis l'application mobile "Caf - Mon compte" 

					

				

			

			

			
				
				

				
						Dossier à télécharger ici.
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						PAS DE FRAIS DE DOSSIER, PAS DE FRAIS D’AGENCE !!

						 

						Bon à savoir :

						 

						•Le premier mois de location n’ouvre droit à l’allocation logement que dans le cas suivant : vous perceviez au préalable l’aide au logement et il n’y a pas eu d’interruption de contrat de location (ex : vous quitter un logement au 31 juillet, vous en prenez un autre le 1 er aout).

						•Vos parents peuvent continuer à vous prendre à charge pour le calcul de leur impôt, cela n’interdit en rien l’attribution de l’aide au logement. 

						•Il est impératif que le congé intervienne le dernier jour calendaire du mois pour que l’aide vous soit versée au titre du mois correspondant.

						•Les revenus pris en compte pour le calcul du montant de l’aide sont ceux de l’étudiant et non ceux des parents.

						•Le calcul du montant est très complexe car il dépend de nombreux paramètre définis par la CAF.

						•Le site Internet de la Caisse d’Allocation Familiales : www.caf.fr

					

				

			

		

	

	
		
			
				
				

					
						Nos Tarifs 2023-2024

					

				

			

			

			
				
					
						
							
								
									A titre indicatif, la superficie des logements pouvant légèrement varier, le loyer mensuel moyen (charges et équipements optionnels compris, mais électricité en sus, à charge du locataire : éclairage, chauffage et plaques électriques) de ces logements s’élève à :

									 

									‐ Environ 380€ pour un studio au Nobel


									‐ Environ 415€ pour un F2 au Nobel

									‐ Entre 420€ et 460€ pour un studio au Churchill

									 

									[image: ]

									Tous les logements sont conventionnés A.P.L. (Aide Personnalisée au Logement).

									Le montant des droits d’A.P.L. est calculé en fonction des revenus du locataire et intervient en déduction du loyer. Le locataire paie le loyer résiduel (charges comprises), soit :

									 

									‐ Environ 210€ pour un studio au Nobel

									‐ Environ 245€ pour un F2 au Nobel


									‐ Entre 250€ et 290€ pour un studio au Churchill.

									 

									L’A.P.L. est versée directement sur le compte du propriétaire.

									Le règlement du solde s’effectue à terme échu par prélèvement automatique sur un compte bancaire ou postal.

									Les parents d’étudiants de moins de 20 ans devront éventuellement renoncer aux prestations familiales versées en faveur de celui-‐ci. (Renseignements et simulation à

									la CAF – 22 route de l'Hôpital 67092 Strasbourg cedex, téléphone : 0810 25 67 10.

									 

									Une caution équivalente à 1 mois de loyer hors charges est à régler à la signature du bail.

									 

									Nous ne pouvons pas effectuer de réservation plusieurs mois à l’avance, mais conseillons de louer assez tôt (Juillet, Début Août), car le choix est plus large à ce moment là.

									Télephone 03.90.41.07.94.  

								

							

						

					

				

			

		

	

	
		
			
				
				

					
						Vous pouvez nous joindre au 09.55.88.00.67
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						-Du Lundi au Vendredi de 9H00 à 12H00

						-Et du Lundi au Jeudi de 14H00 à 17H00

						ou par mail : info@churchill-nobel.fr

						 

						Certains studios de la Résidence Churchill sont liés à une place de parking située au sous-sol.

						Nous ne pouvons pas effectuer de réservation plusieurs mois à l’avance, mais conseillons de louer assez tôt (Juillet – début Août), car le choix est plus large à ce moment là.

						Sachez aussi que chez nous, PAS DE FRAIS DE DOSSIER, PAS DE FRAIS D’AGENCE !!

						 

						Service Logement :

						J. DERRINGER

						C. DURIN

						Télephone 03.90.41.07.94.  

					

				

				

				
					
						
					
							
								
					
									
										Formulaire de contact

									

								

								
					
									
										
									

								

								
					
									
										
									

								

								
					
									
										
									

								

								
					
									
										
									

								

								
					
									
										A partir de quel mois ?
Juin
Juillet
Aout
Septembre
Octobre
Novembre
Décembre


									

								

								
					
									
										
									

								

								
					
									
										
											
												
												J’ai lu et j’accepte la politique de confidentialité de ce site internet et accepte d’être recontacté.
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						Mentions légales

						 

						Conformement à l'article 6 de la loi du 21 juin 2004, pour la confiance dans l'économie numerique nous vous informons que ce service de communication au public en ligne est mis en place par Editeur : Sci Foyer des étudiants 8 place Brant 67000 Strasbourg France Tél : 0390410794 Directeur de la Publication : Daniel ACH .Hebergeur : 1AND1 7, place de la gare BP 70109 57201 Sarreguemines France Tél 0970808911

						©Sci Foyer des étudiants.

					

				

			

			

			
				

			

			

			
				
					
						Politique de Confidentialité
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						Conditions Générales d'Utilisation

					

				

			

			

			
				

			

			

			
				

			

		

	

	
	

	

	

	

	

	

	

	

	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
